


effectivement pendant la durée de sa mission, notamment pour conserver la preuve des faits dont 

pourrait dépendre la solution d'un éventuel litige ; 

DECIDE 

Article 1 er 
- Limoges Métropole sollicite du Juge des Référés près le Tribunal administratif de 

Limoges, en application des dispositions de l 'article R.532-1 du Code de justice administrative, qu'il 
désigne un expert afin de procéder, dans le cadre des travaux publics sis à LIMOGES, rue du Pont 
St Martial, rue de la filature, place Sainte Félicité, rue Sainte Félicité, rue Copernic et rue de la Font 
Pinot, à toutes constatations relatives, d'une part, à l'état des ouvrages, en ce compris notamment 
les façades, murs intérieurs principaux des bâtiments et ouvrages situés sur les parcelles riveraines 
cadastrées sectionHS n° 177,178,179,180,181,182,187,188,189,190,191,192,198,201,203, 
205,206,208,209,211,217,219,220,221,222,223,225,226,228,230,232,234,235,236,237, 
238,241,370,413,428,429,463,476,477,479,483,487,515,516,517,521,543,545,547,569, 
570, 580, 581, 582, 605, 607, 609, 610 susceptibles d'être affectés par des dommages, et d'autre 
part, aux causes et à l'étendue des dommages qui surviendraient effectivement pendant la durée de 
sa mission; 

Article 2 - Le Président de Limoges Métropole saisira Monsieur le Juge des Référés du Tribunal 
administratif de Limoges dans le cadre d'une requête à fins de référé expertise. 

Fait à Limoges, le 18 février 2026

Le Président de Limoges Métropole, 

Pour le Présid nt 
Par délégatiorl 
Le Directeur G.�néral des Services
Sylvain ROcpUES 
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